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CONSEIL MUNICIPAL DU 9 AVRIL 2025 
 

ORDRE DU JOUR 

I) AFFAIRES GENERALES 

- Rapport d’observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes sur le 
contrôle du recours aux prestations intellectuelles confiées aux cabinets extérieurs 
par la Communauté d’Agglomération de Castres-Mazamet – Communication au 
Conseil Municipal 

II) AFFAIRES FINANCIERES 

- Vote Budgets Primitifs 2025 / Budget Principal et budget annexe Lotissement 
Communal Secteur Est 

- Fixation des taux d’imposition 
- Attribution de subventions annuelles aux associations inscrites au BP 2025 
- Attribution de subventions de fonctionnement 
- Convention financière et d’objectif avec les associations ci-après 

• M.J.C. de Mazamet 
• M.J.C. Centre Social de Mazamet 
• M.J.C. Régionale 
• Sporting Club Mazamétain 
• Association Saint Sauveur – Ecole Saint Jean et Notre Dame 
• Mazafolie’s 
• Jouet Haut Bois 
• G.E.P.C. 

- Convention de financement avec le Centre de loisirs Les Galopins 
- Répartition des crédits scolaires 
- Aide à l’implantation commerciale 
- Aide à l’installation de matériel de sécurité 
- Aide pour l’uniformisation de l’équipement des terrasses des cafetiers et 

restaurateurs installés sur le domaine public 
- Aide pour la destruction des nids de frelons asiatiques 

III) PERSONNEL 

- Modification du tableau des effectifs du personnel communal 

IV) TRAVAUX – URBANISME 

- Approbation de la 3ème modification du Plan Local d’Urbanisme 
- Création d’infrastructures sportives à La Molière – Demande de subventions 



Conseil Municipal du 9 Avril 2025 page 2 

- Réfection de la piste du Saint Brais – Demande de subvention pour la mise à niveau 
du DFCI (Défense des Forêts Contre les Risques Incendie) 

- Régime d'autorisation préalable de mise en location dit « Permis de louer » : mise en 
œuvre des amendes administratives 

- Demandes d’autorisation de travaux sur un établissement recevant du public géré 
par la Commune / Délégation du Conseil Municipal au Maire 

- Aide à la rénovation de façades 

V) DELEGATION DE POUVOIR 


